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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUB ST-JOSEPH. 1080, RUE HUTCHISON.
QUEBEC. : MONTREAL.

Québecle 28 estobre 1949

Monsieur Gérard Tremblay, LE i At RECUE
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, ART 31 1949
Québec, P.Q.

RE:- Lucien Coté, garagiste,
&

L'Association des Exp. de l'Auto-voiture des
Bois-Frenes, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
25 ostobre 1949 ,accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 30 aout 1949 ,intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 8 septembre 1949 sous le numéro 1290
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90 MINISTÈRE DU TRAVAIL
A HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, de 25 octobre 1940,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières ,
286; rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Lucien Coté, garagiste,
et l'Association des employés de l* Auto-Voiture des Bois-

Francs, Inc.
 

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162=A et amendements), je vous inclus, pour dépôt
deux copies certifiées de cette convention datée du 90 aodt
1949 et déposée au ministère du Travail le 8
septembre 194Qn exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1290. :

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H-14



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

| Québec, ce 12 septembre 1949.
- MEMO ésstiné 2 Ia Comission de Relations ouvridres,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Lusien Coté et 1'sse=

sationdescnnlaréadel'Auto-Voitaure denBoie-PrsnosInes

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQs., 15941.,
chapitre 162 et amendements), le 2 septembre 1949, 5°US le numéro

1230. Sincèrement & vous,

: CoA . . L'Assistant Sous-Rinistre.

) Donat Quimper

air 0 + #1
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, Ce 12 septembre 1949.

‘Cher nensieur,

Jde vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventich SOORNERAUa
clue sous la Loi rvSyndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Lucien Coté ot l'Association des employés de l'Auto-
Voiture des Bois-Francs, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission À

ATRIWWitres ae Québec, le dépêt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec,0 12 septentre 1949.

Monsieur Philippe Poirier, agent d'affaires,
L'Association des employés de l'Auto-Voiture
des Bois-France, Ins.,
Victoriaville.

Cher nonaîeur,

épô Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la convention leptrabre!2.
clue sous la Loi M9 syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Lusien Coté et l'Association des employés de l'Auto-
Voiture des Pois-Franes, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission &

EAEAMeres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements). =

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs ‘
sentiments.

L'Assistant-Sous-iinistre

Donat Quinper

ce H=2



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 septenbre 1949.

Monsieur Marcel Gervais
L'Association des employés de l'Auto-
Voiture des Bots-Franes, Ins.,
Victoriaville.

Cher nonsieur,

Je vous inclus unA constatant o
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro de la convention sepkeabre1949coms
clue sous la Loi 1290 syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Luaten Coté et l'Association des employés de l'’Auto-
Voiture des Bois-Francs, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateurpar la Commission de

2.AMSritres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-SouseMinistre

 



 

3 he Province de Québec 7; +> Province of Quebec

MINISTEBEDu TRAVAIL ' DEPARTMENT OF LABOUR

- Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
; CL (S.R.Q, 1941, chapitre 162 et amendements) ‘ (RSQ, 1941, Chapter 162 and amendments)

co CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
; CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4cCOLLECTIVE AGREEMENT

> Co amram.

Ten. on

résentes établissent quele
ueis ebycertified that on the cumin

jour du mois de mil neuf cent quarante-
. day of the month of sopteuire nineteen hundred and forty- peel

le ministère du Travail a reçu de Monsieur Philipre Futrien, aguot d'affaires,
the Department of Labour has received fre}ancatation des enployée à: 1*Aute-Toiare ;

des Bois-Fuanen, Ing.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 2250
hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Num

… savoir: .

à Co x ; ue cenvention collective en date du salt 1500.
= = À collective agreement under date of.»

ne = +

intervenue entre: :

between: ETERSdas enplayéedeL'ante
Voiture ten Boia-Frunvo, Inge An Vigueur pour un
1969 au 29 200% 19% Nenourelieuent autcantiqute

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
- Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce ésuntène jour du mois de
: this day of the month of

Wk

mil neuf cent quarante- neufs
septième nineteen hundred and forty-
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Victoriaville, le ler août, 1949.

Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEBEC,

Monsieur,

Vous trouverez sous pli, deux copies de la can=
vention collective de travail conolue ces jours derniers entre
“L'Association de l'Auto-Voiture des Bois-Prancs Inc.” et le
garage "Lucien Coté”. =

‘Cette convention est déposée en confornité avec
l’article l9-a de la Loi des Relations Ouvrières.

Bien & vous,

L'ASSOCIATION DE L'AUTO-VOITURE DES
BOIS-FRANCS INC.

Cp. Cu
pars Philippe Poirier, agent d'affaires.

8
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CONVENTIONCOLLECTIVE DE TRAVAIL

Convention collective de travail intervenue à Victoriaville,

le 30 août 1949 entres
 

LUCIEN COTE » gragiste, de Victoriaville,

ci-après appelé l’EMPLOYEUR,

et

L'Associsætion des Employés de l'Auto-Voiture des Bois-Franca Ince
corporation légalement constituée, ayunt son siège social & Vie
toriaville, ci-après appelé L SYNDICAT.

Les parties font entre elles les conventéons, süivantes;

Article le- DEFINITION:=-  :

Pour les fins de la présente convention, lea mots ot ot termes sui-
vants ont la signifiwation qui leur est ci-après domés:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Le terme “"enployeur” conprend tout individu, société, firmo ou
corporation qui contracte un louage régi par la présente cuonven-
tion.

Le mot "apprenti" comprend tout employé qui apprend un des métiors
mentionnés dans la présente convention.

Le mot "compagnon" comprend tout ouvrier compétent ayant teruiné
son apprentissage dans les métiers da l'industire d'automobile
tels que charron,. débosseur, électricien, forgeron, machiniste,

mécanicien, ;eintre,. remboureur, spécial iste en réparation: de
radiateurs, vérificateur, vulcanisateur, soudeur, vitricr.

Le mot "démolisseur” comprend tout ouvrier faisant la démolition
des véhicules-moteurs dansle but de vendre ou d'emmagasiner los
pièces ou d'en vendre le métal comme rebuts (scraps).

Le torme"homme-de-service" comprend tout employé qui conduit des
véhiocules-moteurs, vend de l'essence, lave los véhicules-mctours,
fait le néttoyage ou le chauffage de l'établissement, change los
pnous ou les accumulateurs, groisse les véhioules-moteurs, accumu=

lateurs, oxéoute de menus services d'urgenco, tels que ram; laconont

de courroies d'éventail, de bougies d'urgence, tels quo remplaccment
do courroies d'éventail, de bougies ou de tout accessoire : : véhi-
oulos-moteurs.

Le mot "vérificateur" comprend tout onployé affecté Ÿ le vérifier
tion ‘es véhioules-moteurs et & l'ostimation de toutes r‘pc.ations
d’èceuxe



Article 2e=

Article 3ee

Article 4,-

- 2 =

g) Lo mot "salarié™ camprend tout gpprenti, ouvrier qualif 16 ou com=
pagnon, tout manoeuvre ou ouvriornon quälifié, commis préposé aux

pieces de rechange ou employé qui travaille individuellement en équipo
ou en société, et tout employé travaillant, & salaire ou à commission
pour le compte de l'emploÿeur,

h) Le terme “atelior de mécanique" désigne tout endroit ou il se fait
du travail ou de la réparation sur les véhioules-moteurs ou toutes

pieces d’isceux.

i) Le terme “garage” comprend tout endroitcu les véhicules autanobi-
lee sont remisés ou modifiés etoù l'on fait également tout travail

et tout commerce se rapportant aux voitures automobiles cu & une ou des
parties d'icelles, soit comme commerce ou travail principal, ou ctn-
merce ou trevail accessoire

3) le terme "station de service " désigne tout endroit ou les vébicu-

les-moteurs sont lavés, nettoyés, polis ou lubrifids,

k) Le terme "poste de vente d'accessoires” désigne et comprend les
manufncturiers ou marchands qui vendent au gros ou au détail les

parties ou accessoires pour autamobilese

MAINTIEN D'ADHESION ET RETENUES SYNDICALES

a) L'employeur recmnaît et accepte que les salariés assuvotils © I.
présente convention collegtive, qui gtaiont membresdu1 syndicat au

moment de 1Admies DE tu ; Fanaa eto par la
commission des Relations ouvrières qui le sont devenus depuis cotte da-
te ou qui le deviendront par la suite, devront, maintonir leur affilia-
tion au syndicat, pour la durée do la présente convention collective,

b) L'employeur s'engage, sur demande écrite de l'employé À prélevor la
contribution syndicale fixée, sur la paie des employés, une fois

par mois.

SEMAINE DE TRAVAIL

a) Le semaine normale de travail ne dépasserm pas 55 heuros, ot la
journée régulière de travail n'oxcédera pas lO heures.

b) La journée de trageil ne devra pas commencer avant 7 heures du
matin et se continuer æprès 6 heures de l'aprês-midi, sauf pour

le samedi, ou elle devra se terminer & midi.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

a) Tout travail oxécuté en dehors des houres ci-dossus déter:-infos,

sora rémunéré au taux de salaire et demi, la computation deven! _»
être faite quotidiennement. pue 7 3 eats tL J A ERRa > BN BR A RE EN i EE RE <, RN DIR ol JE

Pi PI ED NV a 8 / : ER SP . RE 7 NS = A” A FR LEA
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# Article 5.-

Article 6e

Article 7.

= - 3 =

db) Le travail exéouté æprès 6 heures de l'après-midi, du lundi au
vendredi inclusivement, et lo samedi après-midi, eæprès-midi, dcit

être payé au taux régulier plus 50%.

¢) Tout salarié a droit & un jour complet (24 heures) de repos par
semaine.

d) Pour le travail exécuté durant ses vingt-quatre heures, lo taux de

salaire doit être doublé.

e) Les houres de travail comprennent les heures pendant lesquelles
le salarié est à la disposition de l'employeur et obligé d'être

présent: toutefois, le temps mis & la disposition du salarié pour pren-
dre ses repas n'est pas comté dans les heures de travail,

DI'ANCHES ET JOURS DE FETE

Tout travail exécuté durant l'un dex jours ci-dessous mentionnés sora
rénuméré au taux,de temps et demis tous les dimanches; le jour de l'An;
l'Epiphanie; lo Vendredi-Saint avantepidi; l'Ascension; l'Immaculée-Con=
ception; le jour de NuBl; le jour de la Toussaint; ls même règle s’ar-
pliquera aux jours de la Saint-Jean-Baptiste, de la Confédération et
de la fête du Travail, lorsqu'ils seront chômés dans la localité.

La Fête du Travail et de la St-Jean-Baptiste seront des congés chfmés
ot payése

VACANCES PAYBES

&) Le période de vacances s'étordra du ler juin au So saptembre do
chaque année.

b) Tout salarié régi par la présente convention aura droit après un
an de service continu, à un congé amuel d'une durée minimum de (7)

jours ot s'il n'a pas un an de service continu, à un congé annuel d'une
durée minimum d'autant de demi=jours qu'il a de mois de calendrier de
service continu pour son employeur.

L'ordonnance Noe 3 revisée, "Congés Annuels payés”, tel qu'amendée au
8 février 1947 servira de base quant & la façon de calouler la prériods
de service, la rénumération, etæ

SALAIRES

  

  

  

a) "Les employés régis Aar la présente convention et appakaissaht sur
la liste\de pays en dète du ler 1948 rebevront unejaugmehtation
le six ( sur les aux actuellement payéd & l'Heuro À
chaque se: (3) piastyes par semhine d'augmbnt tibn sur
los salairds actuels payés À la sQnaine & chèque salari&".

 

Ces augmentations prendrint effet partir durermai 19
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A b) L'omployeur et le syndicat conviemment de la classification suivantes

. le- Prôposés aux pidces de rechanges

D Personne en charge 340.00 par semaine,
A . Assistant (s)’ 330.00 & $35 par semaine.

a Apprentis:

h 1ère année 318.50 par semaine,
2e année v22.50 par semaine,

9 Se année 326.50 par semaine.

Ë Les années d'ap: rentissage devront être faites au service de l'em-
2 ployeure
53 -
A 2+e= Employés do garages

xl Mécaniciens, machinistes, ajusteurs, vitriers, peintres, tein-
turiers, vulcanisateurs, débosseurs, chorrons, forgerons, sou-

ie . deurs, bourreleurs ct apprentis aux mêmes métiers:

_ Fremier semestre 30437 ctse l'heure
- . Second semestre 30.40 ctse l'heuro
a 2ième annôe $0445 cts. l'heure

N 3idme année £0.55 cts l'heure
PB 4idme année $6.65 ctse l'heure

un Après quatre (4) années d'apprent issegos

A Classe "A" 80,80 ots. l'heure
a vw wp $0475 cts. l'heure

"owen $0+70 cts. l'heure

2 La classification et les taux minime ci-dessus mentionnés no
BS s'appliquent qu'auxsalariés embauchés & partir du ler mai
D 1947. Dans le cas où un salarié ne serait pas satisfait de
a son classement, il pourra s'adresser au Comité d'Union tel
i que prévu & l'article (17) de la présente convontione S'il
= - y à entente entre los membres du Comité d'Union et l'’omployeur,
ie. la décision sera finale.

e e

En aucun cns les salaires actuellement payés plus élevés quo
les taux minima ci-haut indiqués ne pourront être réduits pen-
dant ln durée ‘de la présente convention.

Article «-8 Dans un établissement rôgi par la présente convention il ne doit pas
y avoir plus d'un apprenti par compagnone

\
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9.- L'employeur peut exiger de tout salarié de son établissanent d'oxéou=

ter tout travail d'une catégorie inférieure pourvu que ce salarié con-

tinue de recevoir le zolaire qui s'applique à la catégorie de salariés
& laquelle il appartient,

10.-UNIFORMES

Partout 1& où des uniformes spéciauxsont requis par l'emyloyeur, ils
doivent être fournis et entretenus par ce dernier & ses fmaise

ll.-Le temps alloué pour les repas est d'une (1) heure.

12.Le pourboire est la propriété du salarié, l'employeur ne peut le reto=-
nir ou s'en servir même avec le consentement du salarié, comme partie
de salaire.

13.-Le salaire de tout salarié doit 8tre rayé au complet hebdomadairement

14e-Le salarié doit fournir les outils manuels nécessaires &

dans une envelo;pe scellés sur laquelle sont inscrit son nom, son nu=
méro matricule, la date de semaine de travail, le nombre d'heures rénu-

méréos, le taux de salaire à l'heure, et le montant contenu dans 1l'en=-
veloppe; cello-ci duit être initiaiée par la personne qui n fait. le paio
et si possible distribuée le vendredi.

à l'exorcice le
son métier, À l'exceptiûôn des limes utilisées par le débossago et des
lames de scie à fer.

15.-Toute augmentation de salaire pour travail supplémentaire doit Être
calculée sur le salaire payé et non sur le salaire minimum.

16e-Travnil À domiciles Il est interdit À un salarié travaillant déjà
pour Te compte d'un employeur do l'industrie de l'a tomobile d'exécuter
à domicile du travail ou quelques parties de travail du métier de l'a -
tomobile pour le compte de toute personne soit un employeur profossion-
nol, un emylnyeur ou un client, au sens de la Loi de la Convention Col-
lective,

17.-Dans toutes kes questions se rapportant & la présente convontion, les
employés seront représentés par un comité d'union ohoisi parmi les du-
vriers de l'usine et élu pareux et avis devræ être donné de suite à
l'employeur pourlui indi quer les noms des membres ainsi élus aînsi que

le nom de tout membre qui pourra être élu en remplacement dies premiers.

Le Comité d'Union est autorisé par et au nom des employés À discuter et
à rôgler avec l'employeur toutes les questions qui rolbvent des disposi-
tins de la présente convention ou qui peuvent concerner les relations
entre l'employeur et ses employés.

Les réunions des membres du comité avec l'employeur aurant lieu en de=
hors des heures de travail, excepté dansle cas où l'employeur convien-
drait d'en agir autrement.
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Article 18.-L'employeur facilitern laparticipation des employés aux activités syn=—

Article 20.-La présente copvention collect est ornclue pour la période d'un an,

HA Batis À
5.

   

Article 19.-Dæns le cas où l'employeur et le canîté d'union ne pourraient s'en=

. l'expiration de chaque périodes

- 6=

  En plus des membres ci-dessus mentionnés etélua par les employés,
tout agent d'affaires dûment autorisé par le syndicat, aura droit
de faire partie du comité et de prendre part À toute réunion qui

peut être tenue dans le but de discuter et do régler les questions
plus haut mentionnés, mais il n'aura pas le droit de voter.

dicales légitimes en permettant par èxemplo l'affichage des assemblées
et en accordant les congés nécessaires sanssalaire aux officiers et
membres du Syndicat désignés pour névocier des conventions colleoti-
ves ou pour assister aux délibérations des congrès syndicauxe Le
temps & cet effot ne doit pas excéder deux jours par annése

tendre suf.uen question se papportant à la présente convention col-
lective toute question en litige, entre les parties devru êtro sou=
mise & un conseil d'arbitrage établi suivmt les dispositäons de la
Loi des Différents Ouvriers de la Province de Québec, La signature

des po rties & la présente convention colloctive sera considérée com=
me tonant lieu de la requête visée dans la dite lois

à compter de Ut qu au /$4° elle se renouvellore auto-
matiquement d'année en année; au défaut d'une des parties do donner
un avis écrit à l'autre partie dans un délai qui ne doit pas être le
plus de soixante (60) jours ni de moins de trente (30) jours avant

LUCIEN COTE

 

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES NE L'AUTO-
. VOITURE DES BOIS-FRANCS INCe

N
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